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RAPPORT A LA COMMISSION PERMANENTE

 
Séance du vendredi 21 septembre 2018

 
POLITIQUE A02 SOLIDARITÉ TERRITORIALE

 
ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS TAD BOUCLE DE SEINE

 
 
 
Code secteur B0401
Secteur Secours d'urgence
Programme INSERTION SOCIALE
 
Données financières  CP 2018

Montant actualisé 3 300 580,04 €
Montant déjà engagé 2 311 832,05 €
Montant disponible 1 188 747,99 €
Montant réservé pour ce rapport 39 700,00 €

 
 
Code secteur B0501
Secteur Prévention ASE
Programme ENFANCE-FAMILLE
 
Données financières  CP 2018

Montant actualisé 2 171 509,00 €
Montant déjà engagé : 684 146,80 €
Montant disponible : 1 487 362,20 €
Montant réservé pour ce rapport : 12 000,00 €

 
 
 
Code secteur A0503
Secteur FSL-Habiter Mieux
Programme LOGEMENT ET DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL
 
Données financières  CP 2018
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Montant actualisé 2 658 658,00 €
Montant déjà engagé 1 284 900,00 €
Montant disponible 1 373 758,00 €
Montant réservé pour ce rapport 1 300,00 €

 
 
 
 
Dans le cadre de ses missions facultatives et de son action départementale de solidarité envers les
Yvelinois les plus fragiles, le présent rapport soumet à l’approbation de la Commission Permanente
l’attribution des subventions aux associations ou aux communes en matière de politiques de solidarités
sur le Territoire d’Action Départementale Boucles de Seine.
 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre sur le Territoire Boucle de Seine de la Dotation Sociale Globale, il a été
proposé pour 2018 un appel à projet basé sur 5 axes (ouvert d’octobre à décembre 2017) :

- Axe 1 Actions de remobilisation et d’insertion sociale
- Axe 2 Actions en matière de santé des publics fragilisés
- Axe 3 Actions de prévention de parentalité et de médiation
- Axe 4 Actions de lutte contre l’isolement des jeunes et des familles
- Axe 5 Actions favorisant l’accès au droit et au numérique.

Par délibération de la commission permanente du 18 mai 2018 a déjà allouée des subventions pour un
montant global de 267 686€ :
 
ü�Axe 1 Remobilisation et d’insertion sociale : 7 actions pour un montant total de 70 136 €

ü�Axe 2 Santé des publics fragilisés : 2 actions pour un montant total de 49 000 €

ü�Axe 3 Prévention parentalité et médiation: 13 actions pour un montant total de 59 250 €

ü
Axe 4 Lutte contre l’isolement des jeunes et des familles: 18 actions pour un montant total de
85 300 €

ü
Axe 5 L’accès au droit et au numérique: 3 actions pour un montant total de 4 000 €
 

 
Afin de compléter cet appel à projet, une campagne de subvention complémentaire a été lancée au premier
semestre 2018 pour consolider le soutien apporté par le Département aux différentes structures associatives
ou institutionnelles en matière de politiques sociales.
Ce dispositif complémentaire permet de financer des projets nouveaux porteurs d’un dynamisme ou d’une
émulation renouvelée pour le territoire, ou encore s’attachant à des thématiques encore peu développées.
 
 

· Insertion sociale : 6 actions pour un montant total de 39 700 €
Le montant des subventions qui est proposé à votre décision par le Territoire de Boucle de Seine concerne
six porteurs de projets dont les actions s’inscrivent pleinement dans les missions du Département.
En matière d’insertion sociale, les actions complètent les compétences des services départementaux par
l’intermédiaire de financements complémentaires de services spécialisés afin d’étayer l’offre locale et de
soutenir les initiatives du tissu local, pour permettre de :

- travailler l’insertion des jeunes avec le projet Dynam’emploi Boucle de Seine porté par la
mission locale à hauteur de 6 400 euros ;

- favoriser le lien social et l’inclusion sociale avec deux actions d’aide alimentaire à hauteur
de 15000 euros pour l’Escale et 4000 euros pour l’Arbre à pain ;

- permettre l’accès à la culture des publics éloignés ou empêchés avec le projet action
culturelle en Seine porté par la commune du Pecq à hauteur de 7 900 euros et avec les
Donneurs de voix du Vésinet à hauteur de 1 400 euros ;
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- favoriser l’inclusion numérique avec le projet l’Association de Gestion des Structures de la
Confédération Syndicale des à hauteur de 5 000 euros.

 
· Enfance/Famille : 3 actions pour un montant total de 12 000 €

Le montant des subventions qui est proposé à votre décision par le Territoire de Boucle de Seine concerne
trois porteurs différents.
Le Territoire Boucle de Seine soutient principalement des actions de prévention générale axées sur le soutien
à la parentalité, l’accompagnement à la scolarité et la lutte contre l’isolement des familles avec :

- une action d’accompagnement à la scolarité portée par la Confédération syndicale des
familles  à Sartrouville à hauteur de 6 000 euros ;

- une action favorisant le lien social et la participation citoyenne des familles à Sartrouville
portée par l’Association mieux vivre ensemble à hauteur de 4000 euros ;

- une action de soutien à la parentalité par l’accès à la culture portée par Association de
Gestion des Structures de la Confédération Syndicale des Familles à hauteur de 2 000 euros.

 
· Logement/développement social local : 1 action pour un montant de 1 300 €

Le Territoire Boucle de Seine soutient dans cette thématique une structure associative œuvrant dans la mise
en œuvre et l’accompagnement des familles en parcours résidentiel à savoir l’association Un toit pour tous
à hauteur de 1 300 euros.
 
 

 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments et si ces propositions vous agréent, il vous est
proposé d’adopter la délibération suivante :
 
 


